Le mot du Maire

Assistant très récemment au Conseil Général à une journée de formation des élus, session animée par le Président Destans pour la partie présentation des compétences du Conseil Général et par le sénateur Bourdin pour la partie gestion et finances, j’ai retenu un échange verbal qui me donne matière à rédiger ce premier mot du Maire de mon second mandat.

Evoquant le haut débit dans le département en matière d’informatique, le Président fut interpellé par un élu se plaignant de ne pas avoir, comme les grandes agglomérations, un débit de 20 Méga-octets dans sa commune rurale permettant, entre-autre, la télévision, la parole, la vidéo sans problème  par internet. M. Destans lui répondit que si 99,5% du département étaient actuellement desservis avec un débit d’au moins 512 Kilo-octets, minimum vital ADSL dirons-nous, il reste encore aujourd’hui 20 communes situées en zone critique et non encore éligibles à l’ADSL pour des raisons techniques qu’il serait trop long d’évoquer. Ainsi, cohabitent dans le département, d’une part des secteurs où l’on est encore au Moyen-âge de l’internet avec un outil qui ne permet pas grand-chose (que les premiers utilisateurs se rappellent les débuts d’Internet) et d’autre part de très vastes zones où l’on a un outil de base correct, qui est loin de son rendement maximum certes, mais dont certains ont l’aplomb  de se dire déjà insatisfaits car ne possédant pas le nec plus ultra.

Face aux demandes en tous genres qu’il peut enregistrer, à tout ce qu’il peut entendre, le Président Destans a qualifié le département de l’Eure de département rurbain ou néo-urbain dans la mesure ou actuellement, dans la moindre petite commune on en vient à demander tout et n’importe quoi  avec un manque d’objectivité ou de réalisme qui peut faire sourire : le ramassage des ordures ménagères plusieurs fois par semaine, des haltes-garderies, des crèches, des trottoirs partout et en enrobé s’il vous plaît, le très haut débit en internet, et j’en passe. Bref, on veut à la campagne tout ce qu’ont les gens qui habitent en  ville. C’est peut-être généraliser un peu facilement les choses mais je   rejoins sur le fond l’opinion du Président tout en précisant qu’elle ne concerne, heureusement qu’une faible frange de la population rurale. Alphonse Allais avait en son temps ironisé en prônant :« Il faudrait construire les villes à la campagne, l’air y est plus pur ». Dans ce contexte il conviendrait de rajouter « mais les moyens financiers ne sont pas les mêmes ».

 Tout en essayant de faire pour le mieux et pour le bien des habitants de notre commune, il est clair que nous ne pourrons jamais donner satisfaction à tout le monde et surtout à ceux qui sont loin des réalités et qui oublient qu’une petite commune n’a pas du tout les mêmes capacités financières qu’une ville (et quand j’écris cela, loin de moi l’idée de raviver les querelles électorales). 

Joël Baude

